
"H faut créer une opi-
nion publique qui, 
sans chercher le scan-
dale, dénonce avec 
franchise et courage 
les personnes et les 
circonstances qui ne 
sont pas conformes 
aux lois ou aux insti-
tutions justes ou qui 
cachent déloyalemcnt 
ce qui est vrai". 

(Pie XII, . 

citée par la 
Documentation 
Catholique du 
15 mai 1955) 
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Lo hausse des billets 
ne règle pas le problème 

A son tour, COMMERCE MONTREAL, organe officiel de 
la Cliainbre de commerce du district de Montréal, vient pren-
dre la défense des Usagers du tramway contre l'augmentation 
projetée pour le 3 décembre prochain. 

Dans un éditorial en date du 14 novembre, COMMERCE-
MONTREAL précise qu'il faudrait répartir le coût entre les 
usager.s, les municipalités métropolitaines et la province. 

Après avoir montré que la situation actuelle de la Com-
mission du Transport est due à une surcapitalisation de $14,-
334,280.83 en 1911, Commerce-Montréal demande si des aug-
mentations successives atteindront le résultat désiré. 

"Le problème reste entier", dit-il, pour continuer comme 
suit: Depuis la municipalisation, nous avons donc vu les billets 
passer de 4 pour 25c, à 3 pour 30e, puis à 2 pour 25c. Quand 
cela anêtera-t-i l puisque les augmentations décrétées na le 
sont que pour les besoins immédiats? N'empêche que le coup 
est de plus en plus dur à supporter pour la masse des usagers 
qui empruntent chaque jour le seul moyen de transport qui 
lui soit vraiment accessible. 

"Le problème reste entier. 

'•Le service n'est pas i)€aucoup meilleur, les tramways ne 
sont pas encore tous disparus, les frais d'exploitation augmen-
tent sans cesse et les clients qui restent la seule source de reve-
vu, deviennent de plus en plus rares, malgré l 'augmentation 
constante de la population. 

"D'où viendra l'argent dans un an, dans deui ans 7 

Encore des augmentations de tarifs? 

"The process cannot go on indefinitely" écrit le >10NÏ-
REAL STAR, il atteindra rapidement l e "point »f no return". 

"Ce qu'il fau t réellement, c'est faire disparaître la cause 
première du malaise, c'est encore de donner à la Commission du 
Transport les moyens d'améliorer son service sans risquer de 
le faire au prix de la disparition de ses passagers, c'est enco-
re. peut être, de répartir le coût entre les usagers, les mu-
nicipalités métropolitaines et la province. 

"Il faut, tout simplement, rendre notre Commission de 
transport viable. Ce n'est pas à coup d'augui«Hitatiu(i des billets 
que ce but sera atteint." 

LES TISSERANDS DE SHERBROOKE, MONTMOREN-
CY ET DRUMMONDVILLE VOTENT EN FAVEUR DE 
LA GREVE-VOTE NEGATIF A MAGOG A LA SUITE 
D'INFLUENCE INDUE. 

L'hon. Antonio Barrette, 
ministre du Travail vient 
d'être prié d'agir comme mé-
diateur dans le conflit qui 
sépare actuellement les syn-
diqués du textile et la Do-
minion Textile. 

Cette demande de média-
tion a été faite par M. René 
Gosselin, président de la Fé-
dération nationale du Tex-
tile, à la suite du vote da 
grève pris dimanche dernier 
par quelque 4,000 travailleurs 
du textile aux usines de 
Montmorency, Sherbrooke et 
Drummondville de la iDojml-
nion Textile. 

Les employés de l'usine da 
Magog ont voté contre l'au-
torisation de faire la grève 
à la suite d'influence indua 
par deux des trois curés des 
paroisses de Magog, selon un 
communiqué qui émane de la 
Fédération du Textile. 
Médiation de 
M. Barrette 

A la suite du vote autorisant 
les dirigeants syndicaux à décla-
rer la grève, M. Gosselin a fai t 
parvenir à M. Barret te u n ' télé-
gramme le pr iant d ' in tervenir 
avant que la situation ne se dé-
tériore davantage. 

Voici le texte du télégramme 
de M. Gosselin à M. Barret te : 

"A la suite d e sa réunion te-
nue en fin de semaine, le Bureau 
fédéral • de la Fédérat ion du 
Textile, groupant vingt-cinq syn-
dicats et représentant 12,000 ou-
vriers, m'a prié de solliciter vo-
t re intervention dans le diffé-
rend entre Dominion Textile et 
ses employés à la suite de l'é-

(Suite à la page 7) 
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JOIIETTE 

Négociations en cours avec 
la Consolidated Textile 

Le Syndicat Catholique et National des employés de la 
Filature de Joliette est en pourparler avec la Cie Consolida-
ted Textile afin de conclure une nouvelle convention de 
travail. 

Les membres, en assemblée générale ont refusé l'offre 
de la compagnie de .02 l'heure d'augmentation par année 
pendant 3 ans; ce qui ferait une hausse de salaire de .06 
dans 5 ans. Cependant, devant cette offre les ouvriers ont 
soumis à la compagnie une demande réduite qui semble-t-il 
fera l'objet d'une entente à brève échéance. 

Il y a eu à date plusieurs ren-
contres qui se sont déroulées 
dans une grande harmonie et 
tout laisse prévoir que grâce à 
leur Syndicat les employé.s de 
la Consolidated Textile jouiront 
bientôt d 'une augmentation de 
leurs salaires. 

Lors de leur dernière assem-
blée de samedi passé, les mem-
bres ont accepté les recomman-
dations de leurs négociateurs et 
il appert qu'une entente inter-
viendra dans le cours de la se-
maine entre la Compagnie et le ' 
Syndicat. 

John Peachy, secrétaire-trésorier; 
Ernest Gravel, secrétaire-finan-
cier; Alphonse Goulet, sergent 
d'armes, et Louis Siconnelly, gar-
dien. 

QUEBEC 
M. Armand Wagner a été réélu 

président, pour un troisième 
mandat, du Syndicat National ca-
tholique des Employés Munici-
paux de Québec (section des 
services extérieurs). 

Les autres officiers élus lors 
(ie cette élection tenue ces Jours 
derniers sous la présidence de 
M. Joseph Parent, président du 
Conseil Central de Québec, sont 
les suivants: MM. Adélard Ga-
gné, 1er vice-président; Emile 
Brousseau, 2e vice - président; 
Thomas Simard, secrétaire-archi-
viste; Gédéon AUard, secrétaire-
archiviste adjoint; Rosaire Moi-
s a n, secrétaire - correspondant; 

M. Henri Thouin, nouveau 
président du Conseil Central 

M. Henri Thouin vient de succéder à M. Henri Savignac 
au poste de président du Conseil Central de Joliette. 

M. Henri Savignac, qui présidait le Conseil Central des 
Syndicats Catholiques et Nationaux de Joliette, vient de 
démissionner par suite d'une promotion à la Cie Canadien-
ne de Papeterie. Bien connu dans le mouvement ouvrier, 
M. Savignac a été tour à tour organisateur, conseiller tech-
nique, trésorier, agent d'affaires et président du Conseil 
Central. 

Lors de l'assemblée générale du 13 novembre, M. Henri 
Thouin, premier vice-président, a été le choix unanime en 
remplacement du président démissionnaire. Président du 
Syndicat Catholique et National des Employés de la Biscui-
terie de Joliette, M. Thouin a déjà été durant 7 années, 
président du Conseil Central. Il revient à un poste qu'il a 
occupé avec dignité et succès. 

M. Fernand Lanctôt, pendant nombre d'années prési-
dent du Syndicat Catholique et National des Employés des 
Hebdos et président du Conseil Central de 1954 à 1955 rem-
place M. Thouin à la vice-présidence. 

ACHETEZ CHAQUE MOIS 
VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 

PAR CORRESPONDANCE 
Le C.S.C. (Le Cours de Sociologie par Correspon-

dance) vous offre l'occasion d'acquérir des notions 
précises sur les questions sociales actuelles et vous 
donne la chance de gagner $2,020.00 en prix tous les 
mois. 127 prix dont un de $1000.00. 

jt'rix du cours $0.50 

POUR INFORMATION 

HENRI PETIT 
Secrétariat des S.C. 

155, boul. Charest-Est, Québec 
Tél. 44631 

Le Syndicat de la Construction de Hull élisait ces jours derniers son nouveau 
conseil. Sur cette photo prise à l'issue des élections, on remarque, assis, de g^auche à 
droite : MM. Fernand Villeneuve, agent d'affaires; A. Lacombe, vice-président; O. Ju-
binville, secrétaire-archiviste; J. Bélec. secrétaire-trésorier; debout) dans le même 
ordre : L. Beaulne, sergent d'armes; L. Charette, conseiller; J.-J. Bourgoin, président du 
Conseil Central remettant le maillet traditionnel au président élu, M. Paul Goulet; 
MM. L. Froment et T. Bourdeau, conseillers. 

La CFTC et 
l'action 

politique 
Un rédacteur de l'hebdoma-

daire "Témoignage Chrétien 
Claude"Durieux, est allé inter-
viewer M. Georges Levard, 
secrétaire général de la 
CFTC, organisation syndicale 
qui, en France, occupe une 
situation analogue à la 
CTCC au Canada. Comme la 
CTCC, la CFTC est affiliée à 
la CISC, soit la Confédération 
Internationale des Syndicats 
Chrétiens. 

A l'approche des élections 
françaises, se pose le problè-
me de l'action politique des 
syndiqués et de l'attitude que 
prendront les centrales syndi-
cales. Voici comment le se-
crétaire général Levard défi-
nit les positions de la CFTC: 

-Pensez-vous que votre or-
ganisation aura à faire con-
naître ses exigences par rap-
port aux élections législatives, 
qui risquent d'être anticipées, 
comme vous le savez? 

—Certainement, car nous 
souhaitons que se dégage une 
nouvelle majorité, capable 
d'engager le pays dans la voie 
de l'expansion économique et 
du progrès social. 

—Et sous quelle forme ex-
primerez-vous cette volonté? 

—Ce point n'est pas encore 
précisé. Mais je pense que, 
ayant mis en noir et en blanc 
un programme minimum, 
nous soumettrons ce test aux 
partis politiques, au plan na-
tional. Puis nous inciterons 
nos Unions départementales 
à faire de même au niuveau 
des candidats, avec les adap-
tations locales qui leur paraî-
tront nécessaires. Ensuite, 
nous ferons connaître le ré-
sultai de ces consultations 
afin d'éclairer l'opinion pu-
blique et la masse des sala-
riés en particulier." 

Hausse des bénéfÊces 
dans riridustrie en 1955 

Les bénéfices, avant déduction des impôts, des sociétés 
canadiennes, durant le second trimestre, se sont élevés à un 
total estimatif de 814 millions de dollars, soit 150 millions 
ou 22.6 p. 100 de plus que l'estimation rectifiée de 664 mil-
lions d'un an plus tôt. C'est ce que signale le Bureau des 
Statistiques qui se fonde sur son relevé trimestriel. 

La hausse du second t r imestre 
fait .suite à une augmentation es-
timative de 570 million;? duran t 
le 1er t r imestre au regard du 
chiffre rectifié (533 millions) 
d'un an plus tôt, portant les 
bénéfices bruts des six mois ter-
minés en juin à 1,384 millions, 
soit 187 millions ou 15.6 de plus 
que le total correspondant d 'un 
an plus tôt (;.197 millions). 

Après déduction des impôts, 
les bénéfices du 2e t r imestre ont 
augmenté d'environ 83 millions 
ou 27.3 p. 100, passant à 434 mil-
lions au regard de 341 millions 
pour la période correspondante 
de 1954 et, durant la première 
moitié de l 'année, ont augmenté 
de 132 millions, soit 744 millions 
contre 612 millions. 

On estime que les bénéfices, 
avant déduction d'impôts, dans 
le secteur manufacturier , ont aug-
menté de 21.3 p. 100 durant le 2e 
tr imestre, soit 416 millions con-
tre 343 millions un an plus tôt. 
Cela contre-balance Ja diminution 
du 1er t r imestre estimée à 283 
millions contre 293 millions, por-
tant la hausse de la mi-année à 
63 millions de plus, soit 699 
millions au regard de 636 mil-
lions. Tous les groupes manufac-
turiers ont accusé des avances 
durant le 2e trimestre, sauf les 
appareils et accessoires électri-
ques, et les dérivés du pétrole 
et le charbon, qui sont demeurés 

sans changements. L'avance la 
plus importante a été réalisée 
par le groupe du fe r et de l'a-
cier, dont on estime les bénéfices 
à 113 millions (8S millions un 
an plus tôt) . Les produit.* du 
bois et du papier ont avancé de 
86 à 104 millions; les produits 
des minéraux non métalliques, de 
22 à 31 millions; les produit!» 
chimiques, de 21 à 27 millions; 
les aliments et boissons, de 46 
à 49 millions; les produits des 
métaux non ferreux, de 16 à 17 
miUions; les produits textiles, 
de 7 à 11 millions et les au t res 
In-dustries manufacturières, de 19 
à 24 millions. 

L'augmentation la plus impor-
tante de tout groupe durant le 2e 
tr imestre, de même que lors du 
1er, a é té réalisée par les mines, 
les carrières et les puits d'huile, 
dont les bénéfices sont passés de 
62 à 93 millions. Les bénéfice-s, 
avant déduction des impôts, du 
t ransport , de l 'entreposage et des 
communications ont été de 62 mil-
lions contre 45; des finances, de 
l 'assurance et de l ' immeuble, de 
85 millions contre 75; du commer-
ce de gros, de 57 millions contre 
48; du commerce de. détail, de 51 
millions contre 42; et des servi-
ces d'utilité publique, de 16 mil-
lions contre 15. Seul le groupe 
des services a vu ses bénéfices 
d iminuer de 12 à 11 millions. 

$30 millions de profits 
pour f^Aican en 6 mois 
MONTREAL (CPA) — L'Aluminum Co. of Canada Ltd. 

a réalisé un profit net de $30,628,635.00 au cours des pre-
miers neuf mois de l'année courante, comparativement à un 
profit de $25,565,924 au cours de la période correspondante 
en 1954. 

L'Aluminum Ltd. dont ALCAN est la subsidiaire la plus 
importante a fait un profit de 38 p. 100 plus élevé durant 
les neuf premiers mois de 1955 comparativement à 1954. Le 
profit net s'est établi à $36,776,325 contre $26,904,220 au 
cours des premiers mois de 1954, 

Par contre, malgré des profits plus élevés en 1955, les 
impôts payés par cette industrie ont diminué de $15.603,613 
en 1954 à $12,725,025 en 1955. 
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Des subsides directs ou indirects 
usse des billets 

DEMANDES FAITES PAR LE CAR-
TEL SYNDICAL DANS UN MEMOI-
RE PRESENTE A LA CITE DE MONT-
REAL VENDREDI DERNIER - ON 
DEMANDE UNE ENTREVUE AU 
GOUVERNEMENT PROViNCiAL, 

Poursuivant sa campagne pour empêcher la hausse des 
billets de tramway qui doit entrer en vigueur le 3 décembre 
prochain, le cartel syndical groupant les représentants des 
trois centrales syndicales de Montréal vient de demander 
une entrevue avec le premier ministre de la province, l'hon. 
M. Duplessis. 

Au cours de cette entrevue, les représentants de quel-
que 200,000 travailleurs de la région métropolitaine ont 
l'intention de demander l'intervention du gouvernement 
provincial en vue de trouver une solution au problème du 
transport en commun à Montréal. 

Appui du maire Drapeau 
La campagne organisée par les 

centrales syndicales de Montréal 
commence à porter ses f ru i t s 
puisque Son Honneur le maire 
Jean Drapeau, de Montréal, s'est 
déclaré d'accord avec plusieurs 
remarques contenues dans le mé-
moire que le cartel syndicat pré-
sentait vendredi dernier aux au-
tori tés municipales. 

Me Drapeau a promis son ap-
pui aux représentants ouvriers 
qui, à l'hôtel de ville, présen-
teront une motion en vue de 
discuter le problème du trans-
port en commun lors de la pro-
chaine séance du conseil muni-
cipal. Le maire de Montréal a 
en outre ajouté qu'il était d'ac-
cord .avec les dii'igeants ouvriers 
qui ont réclamé entre autres, 
l 'abolition de toute taxe pour 
la Commission du Transport. 

La délégation ouvrière était 
dirigée par Mlle Huguette Pla-
mondon, présidente du Conseil 
du Travail de Montréal (CCT-
COI); M. Louis Laberge. prési-
dent du Conseil des Métiers et 
du Travail de Montréal (CMTC-
FAT) , et par M. Roger Mathier, 
président du Conseil Central de 
Montréal (CTCC). 
Des subsides 

I.es délégués ouvriers ont com-
pris que la Commission du Tran.s-
port de Montréal a besoin de 
revenus additionnels si elle veut 
bien rémunérer ses- employés, ac-
corder un service adéquat et ne 
pas taxer trop lourdement les 
usagers du système. 

On a souvent répété à tort et 
à travers, dit le mémoire, que 
les employés de la Commission 
étaient les responsables de la 
hausse du billet à cause de leur 
revendication pour des salaires 
plus élevés. Cependant, il fau-
drait, être vraiment de mauvaise 
foi pour continuer à ce préten-
dre lorsque les faits le démen-
tent. Au Canada seulement, les 
employés de services de trans-
port en commun des grandes 
villes gagnent plus que ceux de 
Montréal. 

Et ceci sans parler des autres 
conditions de travail. Les em-
ployés de la Commi.ssion vivant 
dans la métropole du Canada 
ont donc fait leur part de sacri-
fices pour solutionner le problè-
me et ils continuent à se sacri-
fier. Ooit-on faire reporter sur 
leurs épaules tout le fardeau? 

Un lourd héritage 
Le mémoire poursuit en par-

lant du lourd héritage laissé à 
la Commission du Transport de 
Montréal. Il ne serait pas juste, 
a joute- ton, que le public voya-
geur paie tous les pots cassés: 

Abordant le problème des re-
mèdes, le mémoire entrevoit 
deux catégories de subsides afin 
d 'al léger le fardeau de la Com-
mission: 

Il y a d'abord les subsides 
directs, soit municipaux, soit pro-
vinciaux. A ce sujet, nous aime-
rions souligner que si la pro-
vince, avec raison, est jalouse 
de son autonomie financière, il 
en est de même de la Cité de 
Montréal. De plus, la grosse ma-
jorité des revenus de la province 
provient d'où, sinon de Mont-
réal et eu grande partie des 
goussets de ces mêmes ouvriers 
à qui on impose la hausse des 
billets. Pour l'ouvrier de la gran-
de ville, le transport jusqu'au 
lieu où il gagne son pain est 
vital. 11 nous semble logique 
alors, que le premier subside 
qu'on doit à la cité de Montréal 
et ses habitants, c'est celui qui 
permettra le transport en com-
mun à bon compte. Ne serait U 
pas juste de retourner sous for-
me de subsides à l'ouvrier une 
partie de ce qu'il verse à pro-
fusion dans les. trésors provin-
ciaux? 
Des subsides indirects 

Le mémoire précise aussi qu'il 
ne serait peut-être pas nécessai-
re de subventionner directement 
la Commission du Transport si 
elle était exemptée de certaines 
taxes et si tous ceux qui profi-
tent du système de transport en 
commun aidaient à défrayer une 
partie du coiàt du système: 

A) Sur le plan provincial: 
Le trésor fédéral a cru bon 

d'exempter la Commission de 
payer la taxe sur le revenu. Pa-
reillement le gouvernement pro-
vincial pourrait exempter la Com-
mission de la taxe sur la gazoline 
et l'huile. Ce seul item pourrait 
signifier beaucoup car il y a 
présentement 869 véhicules qui 
consomment environ 5 millions 
de gallons de gazoline par année. 
Tous ces véhicules portent une 
licence pour circuler sur les rou-
tes de la province, mais ils n'y 
circulent pas. Une exemptioh 
dans ce domaine serait appré-

(Suite à la page 7) 

De gauche à droite: MM. LOUIS LABERGE, président du Conseil des métiers et du travail de 
Montréal; ROGER MATHIEU, président du Conseil central des syndicats nationaux, et Mlle HU-
GUETTE PLAMONDON, photographiés lors de la présentation d'un mémoire conjoint des trois 
centrales syndicales régionales à Son Honneur le maire JEAN DRAPEAU. C'est la première foi» 
que les trois organismes syndicaux faisaient une démarche conjointe auprès des autorités municipales. 

(Clicré LA PRESSE) 

Conventions collectives dénoncées 
à la Johnson's et à la Flintkote 

A u c o ur s d ' u n e a s s e m b l é e g é n é r a l e t e n u e dern ièrement ' à B lack L a k e , 
les s y n d i q u é s de l ' a m i a n t e de la J o h n s o n ' s e t la F l i n t k o t e o n t d é c i d é de d e -
m a n d e r d e s m o d i f i c a t i o n s a u x c o n v e n t i o n s c o l l e c t i v e s e x i s t a n t e s a v e c c e s 
c o m p a g n i e s e t ils o n t a p p r o u v é les a m e n d e m e n t s qui s e r o n t p r o p o s é s a u x ' c o m -
p a g n i e s . 

L'assemblée qui était sous la 
présidence de M. Emilien Ma-
heux, maire de Black Lake et 
de MM. Georges Leblond et 
Georges Dionne, a entendu M. 
Daniel Lessard, président du 
Conseil régional des Syndicats 
Nationaux de Thetford, leur four-
nir les renseignements nécessai-
res et le texte des amendements. 

Les demandes 
Voici les demandes faites par 

les travailleurs: 
1—Augmentation générale de 

7 p. 100: 
2—^Prime de nuit augmentée à 

0.07 et 0.10 cents de l 'heure; 
3—Vacances: 3 semaines après 

15 ans de service; 
4—Incorporation du boni de vie 

chère actuel; 
5—Payer la fête présentement 

chômée mais non payée; 
6—Assurance - groupe modifiée 

comme suit: 
Hospitalisation $6 par jour — 
70 jours 
Frais spéciaux $60 
Maternité $60 
Anesthésiste $15 
Frais médicaux $3 par visite 
Frais chirurgicaux $200 
maximum 

Indemnité hebdomadaire $40 
par semaine pour 36 semai-
nes; 

7—Amélioration de la clau.sa 
d 'ancienneté; 

8—Plan de pension: $150 par 
mois à 65 ans; $110 par mois 
à 70 ans; 

9—-Durée de la convention: 12 
mois. 

APPUI AUX DEBARDEURS 
DU PORT DE SOREL 

Les conseils municipaux de Sorel et de Saint-Joseph-
de-Sorel, de même que Me Lucien Cardin, M.P., viennent 
d'accorder leur appui aux travailleurs syndiqués du port de 
Sorel que les dispositions actuelles de la Loi de l'Assurance-
Chômage privent de prestations dupant la saison morte. 

C'est dans le but d 'a t t i rer l'at- Le mémoire préparé par le 
tention des autorités fédérales Syndicat catholique et national 

PROTEGEZ-VOUS 
C O N T R E 

LES FRAIS 
MEDICAUX 
CHIRURGICAUX 
ET HOSPITALIERS 

sur cette situation que le syndi-
cat qui groupe les employés de 
Sorel Dock et Stevedoring Co. 
Ltd., North American Elevators 
Ltd., Wolfe Stevedoring Ltd., 
etc., a préparé un mémoire 
qui expose les griefs de ces tra-
vailleurs contre les dispositions 
actuelles de loi, en ce qui les 
concerne. 

des Débardeurs , de Sorel, Inc., 
rappelle que l 'ancienne loi était 
plus généreuse à l 'égard des tra-
vailleurs employés dans des tra-
vaux saisonniers, c'est-à-dire, 
avant l 'entrée en vigueur, le 2 
octobre dernier , des amende-
ments votés à la dernière session 
fédérale. 

L A C J . C . C . RECOMMANDE 
A TOUS SES SYNDIQUES 

L E S S E R V I C E S D E S A N T E 
DU Q U É B E C 
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D A N l L E Ë M E N T 
Les employés de magosiris 

Chambre de Commerce 
Le syndicat catholique des employés de magasins de 

détail de Québec (CTCC) s'est réuni hier soir dans l'édifice 
des Syndicats pour discuter et prendre toutes mesures ulté-
rieures concernant le mémoire de la Chambre de Commerce 
de Québec relatif aux heures d'ouverture des magasins. 
Cette réunion préliminaire avait pour but de jeter les bases 
d'une action dont les modalités seront soumises à la Fédé-
ration nationale catholique des employés de commerce qui 
doit se réunir à Québec, le 27 novembre, à 10 heures, pour 
étudier le dit mémoire. 

L® mise au point qui sera fai te 
J cet te occasion portera vraisem-
•blablement sur les conventions 
collectives de travail qui n'obli-
gent pas les magasins à ouvrir 
eu il f e rmer à des heures autres 
^ u e celles stipulées par le règle-
men t municipal, mais que lesdi-
tes conventions précisent simple-
men t que les employés de ma-
gasins travaillant un nombre 
d 'heures limité par semaine, ré-
par t ies ent re 0 heures le matin 
e t 5% heures le soir, sans obliger 
|30ui cela le magasin à ouvrir à 
© heures ni f e r m e r à 5% heures, 
mais qu'avant S heures ou après 

heures les employés doivent 
étxe payés avec temps supplémen-
iaire. 

Rappelons également qu'un 
communiqué de la Chambre de 
Commerce de Québec publié an-
tér ieurement à son dernier mé-
moire, af f i rmai t que les syndi-

cats ne devraient pas imposer 
aux patrons, par voie de conven-
tions collectives, des heures d'ou-
ver ture et de fe rmeture des ma-
gasins. Or aucune clause dans 
les conventions collectives actuel-
les concernant les employés de 
magasins de détail ne le stipule. 

Cette assemblée était sous la 
présidence de M. Laurent Sans-
façon, président du Syndicat ca-
tholique des employés de maga-
sins de détail de Québec (CTCC), 
assisté de M. Lucien Dorion, 
président de la Fédération des 
employés de commerce. 

M. l 'abbé Philippe Laberge, 
aumônier du syndicat, a . éga l e -
ment pris la parole. II a invité 
les employés de magasins à res-
serrer leur union, pour amélio-
rer leurs conditions de travail 
et. aussi, à participer nombreux 
aux prochaines .iournées d'étu-
des. 

CRABTREE-MILLS 

Conciliation à 
la Howard Smith 

Plusieurs séances de conciliation conduites pat M. Léopold 
Roger, du service de conciliation, eurent lieu à Joliette afin de 
pouvoir résoudre le différend qui existe entre Je Syndicat et 
Ja Cie Howard Smith de Crabtree. 

M. Philippe Lessard, président de la F.P.P., » passé plu-
sieurs jours à Joliette afin de défendre les Intérêts du Syndicat, 
qui est représenté par son président, M. Paul Breton, et par 
tous les officiers de l'exécutif. 

Le syndicat demande une augmentation de salaires de 15 
cents l'heure tit l'établissement de la semaine de 4(1 heures avec 
pleine compensation. Plusieurs clauses du contrat font aussi 
l'objet d'une étude sérieuse. 

SAINT-JACQUES DE L'ACHIGAN 

NEGOCIATIONS DIFFICILES 
Les négociations entre la Coopérative de tabac de St-

Jacques et le Syndicat Catholique et National des Travail-
leurs du Tabac de St-Jacques, sont très ardues et très 
difficiles. 

Les difficultés des négociations ne viennent pas des re-
lations tendues entre la Coopérative et le Syndicat; bien au 
contraire, tout se déroule dans une très grande cordialité 
et une grande compréhension, mais les difficultés sont d'or-
dre technique. 

CHICOUTÏMI 
Le Syndicat National des Ate-

l iers mécaniques et Garages de 
Chicoutimi pour.suit actuelle-
men t une campagne de recrute-
m e n t qui donne des fruits. 

En effet , la Commission des 
Relations Ouvrières vient d'ac-. 
corder deux certificats de re-
connaissance syndicale à ce syn-
dicat pour représenter les em-
•ployés de United Auto Par ts 
Saguenay Ltd. et Légaré Auto-
mobile Ltée de Chicoutimi. 

vin. gardien; Jos-Loiiis Cantin. 
sentinelle. 

Directeurs: MM. Lucien Tru-
del, Jean-Paul Trépanier, Cyril-
le Légaré, Ferdinand Gingras, 
L.ç-Jo.seph Bureau. Rolland Sen-
neville, Henri-Paul Jobin. Bor-
romée Doré, Henri Bclleau, Mau-
rice Matte. Clément Côté. 

Comité des Griefs: MM. L.s-
Charles Rivard, Ovila Rousseau. 
Lucien Raymond. .Alexandre 
Rhéaume, Donat Paquin. Geor-
ges-E. Germain. ClaudeL. Ger-
main. 

Comité conjoint: MM. François 
Raymond. Florent Gignac, Bor-
romée Doré. Victorin Godin. 

Le Syndicat demandait la ré-
duction de la semaine de travail 
de 49% heures à 45 heures, et 
demandait une augmentation gé-
nérale de 10%, 

.4u cours des négociations, la 
coopérative avisa le Syndicat 
qu'elle ne pouvait pas réduire la 
semaine de travail ni accorder 
l 'augmentation demandée à cause 
de changements importants dans 
la manipulation, car il n'y aura 
pas de classement cet hiver, ce 
qui emmènera plus d 'une cen-
taine de personnes en chômage. 

D'autres rencontres auraient 
lieu prochainement afin de dé-

QUEBEC 

ST-FELICIEN JOLIETTE 

Le Syndicat National du Com-
merce de St-Félicien vient de 
dénoncer le décret en vigueur 
dans le commerce de détail de 
cet te ville. Le syndicat entend 
négocier en premier lieu une 
convention collective de travail 
part icul ière avec les marchands 
concernés avant de renouveler 
le décret actuel. Les représen-
tants syndicaux espèrent qu'une 
entente sera conclue sans pas-
ser par l 'arbitrage. 

Certification demandée 
chez N. Laurin & Fils 

DONNACONA 
Les récentes élections au 

Syndicat National des Travail-
leurs de la Pulpe et du Papier 
ont donné les résultats suivants: 
Exécutif : M, l 'abbé Jean-Bte 
Tremblay, curé, aumônier; MM. 
François Raymond, président; 
Sylvio Marchand. 1er vice-pré-
eident; Victorin Godin, 2e vice-
président; Florent Gignac, se-
crétaire-archiviste; L é o Pou-
Jin, secrétaire-trésorier; Mauri-
ce Papillon, assistant secrétaire-
t résorier ; Paul - Emile Lange-

Un autre syndicat catholique 
organisé par le Conseil Central 
des Syndicats Catholiques et 
Nationaux de .loliette Inc. est 
venu s 'ajouter à Ja liste déjà 
imposante des 22 syndicats ca-
tholiques affiliés au Conseil 
Central de Joliette. 

De fait, entre le 2 et le 12 
novembre, 95% des employés 
payés à l 'heure de la Compa-
gnie N. Laurin et Fils ont si-
gné leur adhésion au Syndicat. 

Lundi soir dernier le 14 no-
vembre, 90% des membres si-
gnataires se sont réunis en As-
semblée Constitutive et ont de-
mandé leur certificat de recon-
naissance Syndicale à Québec. 

Quelques membres ont k é 
nommés sur un comité chargé de 
préparer un projet de contrat 
de travail. 

Malgré l ' intimidation du dé-
but, les employés ont senti avec 
raison, la nécessité de s 'unir 

ent re eux afin d 'étudier et dé-
fendre leurs intérêts économi-
ques, sociaux et moraux. 

MONTREAL 
L'Alliance des Infirmières de 

Montréal nous fai t par t qu 'une 
convention collective vient d 'être 
signée avec l 'hôpital Sainte-
Jeanne d'Arc, de Montréal. Ont 
pris part aux négociations: Mlle 
Régina Boisvert, assistée des gar-
des Rita Pépin, Jeanne Bédard 
et Lianne Flynn. Les négocia-
tions se sont déroulées dans une 
atmosphère de compréhension et 
de bonne volonté de part et d'au-
tre. Le contrat signé en juillet 
est rétroactif à l 'expiration de la 
dernière convention, soit le 14 
mai. Il égalise l 'échelle des sa-
laires avec les conventions actuel-
lement en vigueur dans les hô-
pitaux de Montréal. 

Elections chex les 
employés de goroges 

Les élections du Syndicat Ca-
tholique des Employés de Gara-
ges du Quebec Railway Light 
& Power Co. Inc. ont eu lieu 
les 8 et 9 novembre, af in que 
tous les membres puissent vo-
ter. vu que le travail est divi-
sé en deux équipes. 

Le confrère Arthur Dorval a 
été réélu président. Les autres 
officiers sont les confrères Gé-
rard Breton, vice-président; Ro-
land Buteau. secrétaire-archivis-
te; Clément O'Neil, secrétaire-
correspondant: Raymond La-
c h a n c e , secrétaire-financier; 
Louis Lajeunesse, trésorier et 
Sylvio Gamache. sentinelle. 

Les élections ont été prési-
dées par le confrère Gérard Le-
blond. Le confrère Théo Lamon-
tagne agissait comme secrétai-
re. 

L'agent d 'affaires du syndi-
cat, M. Roger Fiset, a été main-
tenu dans sa fonction. 

L'installation des officiers au-
ra lieu « l 'assemblée du 13 dé-
cembre. 

Mise au point' 
concernant 
la Wabasso 
Pour éviter toute équivo-

que ou malentendu concer-
nant le Syndicat National 
Catholique des Employés du 
Textile de la Wabasso des 
Trols-Rivières, Inc., le Con-
seil Central des Syndicats 
Ouvriers Nationaux Catholi-
ques des Trois-Rivières & 
son assemblée tenue mardi 
soir a adopté à l'unanimité 
une résolution pour faire la 
mise au point suivante: 

"Que le Syndicat National 
Catholique des Employés du 
Textile de la Wabasso des 
Trois-Rivières, Inc., n'est paç 
affilié au Conseil Central des 
Trois-Rivières, ni à la Fédéra-
tion Nationale Catholique du 
Textile, ni à la Confédération 
des Travailleurs Catholiques 
du Canada, et que par consé-
quent, il n'est pas reconnu par 
aucun de ces organismes com-
me un syndicat faisant partie 
du travail organisé." 

terminer dans quelles conditions 
travailleront les homme.» qui fe-
ront l 'empaquetage au cours de 
l 'hiver. 

Lor.« de la dernière rencontre 
la Coopérative a .soumis au Syn-
dicat un projet qui sera soumis 
prochainement aux membres en 
assemblée. 
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S A I N T H Y A C I N T H E 

Entente avec 
Augmeni^ation généra l e de 5 .cents • 

Lo rétroactivité — Ate l i er f ermé 
Les membres du syndicat 

de la Donahue Corp. de 
Saint-Hyacinthe ont accep-
té la semaine dernière les 
t«rmes d'une entente collec-
tive de travail avec cette en-
treprise après plusieurs sé-
ances de négociations post-
arbitrales. 

A la suite de cette entente, les 
syndiqué.s recevront les avantages 
suivants: une augmentation, gé-
nérale de 5 cents l 'heure à par-
t ir du 5 novembre 1955; une ré-
l ioactivité de 3 cents l 'heure à 
compter du 1er juil let 1954 Jus-
«ju'au 5 novembre 1955. 

Les syndiqués ont aussi obtenu 
la reconnaissance de l 'atelier 

syndical parfai t . 

S H A W t N I G A N 

Convention signée avec 

l a Laiterie Bélanger 
Une troisième convention collective de travail vient 

d'être signée par le Syndicat des Employés du Commerce et 
des Services de Shawinigan. Il s'agit du contrat de travail 
entre ce syndicat et la Laiterie Bélanger. Cette première 
convention de travail, rétroactive au 1er octobre prévoit 
des augmentations de salaire variant de $3.50 à $6.00 par 
semaine. La semaine de travail est fixée à 48 heures tandis 

• que dans les autres laiteries, la semaine normale est de 50 
à 52 heures par semaine. Les heures travaillées après la 
semaine normale seront rémunérées au taux de temps et 
demi. 

Relat ivement aux jours de fê-
les chômées et payées, toutes les 
fê tes d'obligation, la Saint Jean-
Baptiste, ainsi que la Fê te du Tra-
vail seiont dorénavant considé-
l ée s comme fê tes chômées et 
payées. De plus, fout employé 
ayant 12 mois de service pour la 
compagnie, jouira d 'une journée 
de congé sans per te de salaire 
dans le cas de son propre maria-
ge, de la naissance ou du décès 
d 'un en fan t et de deux jours dans 
le cas du décès de l 'épouse. 

Voici l 'échelle de vacances pré-
vue dans le présent contrat : 1 an 
de service, une semaine de vacan-
tes'; 3 ans de service, deux semai-
nes de vacances; 5 ans de service, 

semaines de vacances et 15 
ans de service, trois semaines de 
vacances. 

En ce qui a trait à l 'ancienneté, 
la compagnie accorde l 'ancienne-
té sans restriction aprè.s 30 jours 
d'emploi pourvu que l 'employé 
concerné puisse rempl i r les exi-
g p c e s normales de la tâche. Par 
ai l leuis , un permis d 'absence 
d 'un an sera accordé à tout em-
ployé ayant acquis un droit d'an-
c ienneté pour la compagnie en 
cas de mise à pied par manque 
de travail. 

Le syndicat a obtenu égale-
ment pour les employés de la 
Lai te i ie Bélanger u n e bonne 
clause pour la réglementat ion 
«les griefs. 

Le régime syndical à la Laite-
r i e Bélanger est celui de la for-
mule Hand, c'est-à-dire que tous 
les employés dans l 'unité de né-
gociation»: doivent payer men-
suellement une somme égale à 
la cotisation syndicale f ixée pa r 

le syndicat. De plus, fout nou-
vel employé devra, comme con-
dition de son emploi, faire par-
tie du syndicat. 

•On sait que le syndicat des 
employés du Commerce et des 
Services de Shawinigan est si-
gnataire de deux autres conven-
tions collectives de travail, soit 
à la Laiterie Shawinigan et à la 
Coopérative de la Mauricie, Une 
tentat ive d'organisation avait été 
également faite à la Crémerie 
Crête, de Grand-Mère. Cepen-
dant, l 'a t t i tude antisyndicale de 
cette maison, re ta rde l 'organisa-
tion de cette section du syndi-
cat. 

Donahue 
S A I N T - H Y A C I N T H E 

Dans le domaine de.s vacances 
payées, les employés qui auront 
plus de quatre années de servi-
ce, recevront comme paie de va-
cances, 4 ip. 100 du salaire gagné 
pendant l 'année courante pendant 
que ceux qui ont cinq années de 
service recevront une rémunéra-
tion de 5 p. 100. 

La convention comprend en 
outre l 'établissement d 'un plan 
d 'assurance - groupe dont les con-
tributions sont défrayées à part 
égale par la compagnie et les 
syndiqué,s. La compagnie a en 
outre consenti à la formation 
d 'un comité de six membres dont 
trois syndiqués et trois repré-
sentants de la compagnie en vue 
de procéder à une reclassification 
des employés. 

NEGOCIATIONS 
AVEC LA 

STOWELL SCREW 
Le Syndicat des Machine 

ries de Montréal vient de pré-
senter à la Stowell Screw de 
Longueuil une liste d'amende 

ments à apporter à la conven-
tion collective qui vient d'ex-
pirer. 

La principale demande des 
travailleurs consiste en une 
augmentation de 15 cents 
l'heure en plus d'une diminu-
tion de la semaine de travail. 
On sait que la semaine de tra 
vail est actuellement de 45 
heures et on voudrait qu'elle 
soit diminuée de ZVz heures 
par semaine. 

Les travailleurg ont aussi de-
mandé que la prime de nuit 
soit augmenté de 7 à 10 cents 
l'heure ainsi que la diminution 
de 60 à 30 jours concernant la 
période d'essai des nouveaux 
travailleurs. 

Outre le droit d'affichage 
sur des tableaux à cet effet. 
Tes syndiqués veulent aussi 
deux fêtes chômées et payées 
de plus, ce qui porterait le 
nombre de ces fêtes à neuf. 

On demande aussi que soit 
Incluse dans la convention une 
clause prévoyant la non-discri-
mination au point de vue race, 
religion et langue. 

7 à 10 cents l'heure 
augmentation aux 

employés municipaux 
A, d'arbitrage sous la présidence de l'hon. Juge 
Aimé Chassé assisté de Me Maurice Rousseau, arbitre patro-
nal et de M. René Bélanger, arbitre syndical, vient d'accor-
S f - ^ ^ i f autres avantages, une augmentation 
vme employés municipaux de cetté 

La sentence arbitrale qui lie les parties accorde aussi la 
rétroactivité complète à compter du 1er février 1955 tandis 
qu un autre deux cents d'augmentation sera accordé à tous 
les employés à compter du 1er février 1956. 

Dans le domaine des avanta-
ges économiques, les t ravai l leurs 
ont aussi obtenu une pr ime de 
nui t de 10 cents l 'heure, dont 2 
cents sont rétroact i fs au 1er fé-
vr ier 1955. 

La sentence a ib i t ra le prévoit 
aussi dix fêtes chômées et payées 
pour les employés qui ont une 
année et plus de service et deux 
fê tes chômées et payées pour 
ceux qui ont moins d 'une année 
de service. 

L 'ancienneté sera reconnue à 
compter du 60e jour de l 'embau-
chage au lieu de 90 jours, ainsi 
que le prévoyait ]a convention 
précédente; par ailleurs, concer-
nant la sécurité syndicale, la sen-
tence arbi t ra le prévoit l 'a tel ier 
syndical parfai t , ce qui veut dire 
que fous les employés du dépar-
tement de la 'Voirie devront ad-
hérer au syndicat. 

Outre une clause relative aux 
promotions, les travail leurs ont 
aussi obtenu un crédit de mala-
die d 'une journée par mois de 

travail; dans ce domaine, les tra-
vail leurs ont obtenu une rétroac-
tivité cumulat ive de trois Jo«r« 
pa r année depuis dix ans. 

La convention prévoit aussi un 
plan d'hospitalisation dont les pri-
mes sont payées à par t égale p^r 
les t ravai l leurs de la Cité. Un 
plan de re t ra i te sera aussi é tud ié 
au cours de la présente conven-
tion. 

C H A M B L Y 

Trois-Riyières 
L'Union Nationale catholique 

des Journal iers des Trois-Riviè-
res. Inc. a procédé récemment à 
l 'élection de ses officiers pour 
le t e rme 1955-1956. 

Les officiers élus sont: MM. 
J.-H. Jacob, président; Emile Tel-
lier, vice-président et André Mon-
tour, secrétaire-trésorier. 

MM. J.-H. Jacob et André Mon-
tour ont été nommés délégués au 
Conseil Central des Syndicat® 
O.N.C. des Trois-Rivières et dlA. 

, t r ic t et le délégué au fonds mor-
tuaire est M. J.-H. Jacob. 

Augmentation de .05 à . 
aux employés de Bennett Co. 

, ^ sui te de que lques s é o n c e s de n é g o c i a t i o n s entre le Syndicot d e s 
fcmployes de Bennett , Ltée, et la C o m p o g n i e Bennett Ltée, les parties en s o n t 
venues a une e n t e n t e sur une a u g m e n t a t i o n de salaire c o m p o r t a n t des o ius -
t e m e n t s entre . 0 . 0 5 et 0 . 3 0 de l 'heure, à partir du 1er novembre 1 9 5 5 us-
q u o u l e r novembre 1 9 5 6 . Une autre a u g m e n t a t i o n é q u i v a l e n t e sero auss i 
occordee a portir du 1er novembre 1 9 5 6 jusqu'au 1er novembre 1957 . pour 
une convent ion col lect ive de travail de deux ans . 

Conseil National de la LO.C. 
La L.O.C. tiendra son Conseil national, les 26 et 27 no-

vembre prochains. Près d'une centaine de présidents et 
d'aumôniers fédéraux représenteront les 43 fédérations de 
la L.O.C. à cette réunion qui aura lieu à Montréal. 

Les travaux de cette assemblée porteront sur divers 
problèmes de régie interne, et principalement sur les ser-
vices que la L.O.C. se doit d'organiser pour l'accomplisse-
ment de sa mission. La L.O.C. maintient actuellement plu-
sieurs services: le service d'Orientation des Foyers, le ser-
vice du Budget familial, le service des camps familiaux 
ouvriers et le service Famille-Ecole. Ces derniers existent 
dans plusieurs diocèses. Bon nombre de sections possèdent 
également des services d'entraide familiale qui sont à la 
disposition de tous les foyers de leur localité. 

Cette réunion du conseil national de la L.O.C. se termi-
nera par la nomination des membres des Comités nationaux 
de ce mouvement pour l'année 1965-1966. 

Ces augmentations s 'appliquent 
sur les taux de base. Des aug-
mentations sur les taux à la plè-
ce. ont aussi été obtenus. Le taux 
minimum après l 'apprentissage 
terminé, pour la nouvelle conven-
tion, est de 80 cents pour les 
femmes et de 95 cents pour les 
hommes. 

31% des employés d'usine ob-
t iennent par ces ajustements de 
taux une augmentation de 5 cents 
à 7 cents l 'heure; 31% obtien-
nent une augmentation de 10 
cents à 15 cents et 38% de 15 
cents à 30 cents de l 'heure. 

Les employés travaillant sur les 
équipes obtiennent une majora-
tion de leur prime d'équipe de 
4 cents à 5 cents pour la 1ère 
équipe au cours de la 1ère année, 
de 5 cents à 6 cents pour la 2e 
année. 

Les employés de la 2e équipe 
obtiennent au cours de la Jère 
année un® augmentat ion de 8 
cents à 10 cents la première an-

née, et 10 cents à 12 cents pour 
la 2e année. 

L'ancienne convention compor-
tait une clause d'assurance-grwu-
pé sur la vie, sur la maladie et 
sur l 'hospitalisation. La Compa-
gnie payait 50% de la prime ain-
si que les syndiqués. 

La Compagnie a consenti à 
payer pour la 1ère année 62 
et pour la 2e année 75%. 

Le Comité de négociation pour 
la part ie syndicale était compo-
sé de MM. Gérard Deguire, pré-
sident; Gérard Massé, vice-prési-
dent; Dominique Daigneault, di-
recteur; Léopold Aubertin, direc-
teur; ainsi que Jean-Paul Coulom-
be, organisateur de la C.T.C.C., 
qui agissait comme agent négo-
ciateur. 

La compagnie était représentée 
par M. 0 . G. Foisy, vice-prési-
dent de la Compagnie; M. Patr ick 
Farar , sur intendant ; ainsi que 
Luc Messier, gérant du personnel. 
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Le budget familial 
et ses ennemis 

Un budget, c'est la prévision, îe calcul d'avance, aussi exoct que pos-
sible de nos revenus et de nos dépenses pour une période fixee d avance — 
firois mois, un an. . ii^. .̂««f 

Un budqet c'est une classification de nos dépensés: celles qui sont 
©ssentielles: logement, nourriture, vêtement, éducation, assurance, etc. Les 
choses utiles et les choses superflues c'est-à-dire celles dont on peut se pas-
ser sans préjudices aucuns pour la famille. 

A t t e n t i o n a u x e r r e u r s 
e t a u x p r é j u g é s ! 

B e a u c o u p de g e n s p e n s e n t , 
b i e n à t o r t c e p e n d a n t , q u e 
f a i r e u n b u d g e t c ' e s t s ' a p p l i -
q u e r c o m m e S é r a p h i n P o u -
dr ier , à m é n a g e r l e p l u s p o s -
s i b l e , à m a n g e r de l a g a l e t t e 
e t à s e d é f e n d r e t o u t e d o u -
c e u r e t t o u t p l a i s i r l é g i t i m e . 
C h a s s o n s c e t t e i d é e de n o s 
c e r v e a u x ! F a i r e u n b u d g e t , 
a u c o n t r a i r e c ' e s t s ' a p p l i q u e r 
à o b t e n i r le p l u s p o s s i b l e d e 
b i e n - ê t r e e t de s é c u r i t é , a v e c 
l ' a r g e n t d o n t o n d i s p o s e . C e 
n ' e s t p a s n é c e s s a i r e m e n t 
m e t t r e de l ' a r g e n t de c ô t é à 
t o u t pr ix . 

F a i r e u n b u d g e t c ' e s t s 'or -
g a n i s e r p o u r e n r a y e r t o u t e 
d é p e n s e qui n e r a p p o r t e r é -
e l l e m e n t r i e n à la f a m i l l e , 
a f i n d e p o u v o i r r é p o n d r e 
m i e u x à de v r a i s b e s o i n s . 

F a i r e u n b u d g e t , c ' e s t m o -
b i l i s e r l e s r e s s o u r c e s de n o t r e 
i n t e l l i g e n c e p o u r f a i r e r a p -
p o r t e r le p l u s p o s s i b l e a u s a -
l a i r e f a m i l i a l . 

F a i r e u n b u d g e t , c ' e s t s e 
g r a n d i r s o i - m ê m e d a n s s a 
p r o p r e e s t i m e e t c e l l e d e s a u -
t r e s . . . c ' e s t t r a v a i l l e r e f f i -
c a c e m e n t à la p r o m o t i o n d e 
l a c l a s s e o u v r i è r e . 

F a i r e u n b u d g e t c ' e s t a d -
m i n i s t r e r d ' u n e f a ç o n c l a i r -
v o y a n t e e t s é r i e u s e , a u l i e u 
d e s e l a i s s e r a d m i n i s t r e r p a r 
Jes a u t r e s e t p a r l e s é v é n e -
m e n t s . 

P o u r é t a b l i r u n b u d g e t 
P o u r établ ir un budget , il f a u t 

d ' abord v o u l o i r ! Vouloir sérieu-
semen t et à deux. Donc p r e n d r e 
la peine de se par ler , de se com-
p r e n d r e — pas de se "chia l le r 
en t r e mar i et f e m m e . Sans en-
t e n t e et bonne volonté, pas de 
budge t possible. 

E t r e prêts , dans les débuts sur-
tou t à consent i r quelques peti ts 
sacrif ices; à fa i re quelques 
e f f o r t s — on a jamais r ien sans 
pe ine — P a r m i ces pet i ts e f fo r t s 
qu ' i l f a u d r a fa i re , il f a u t en si-
gnaler deux : le p remier sera de 
consent i r à nous servir de not re 
in te l l igence pour réf léchi r , com-
pare r , décider; le second, nous 
réconci l ier avec le crayon que, 
pou r la p lupar t , nous boudons 
depu i s nombre d ' années ! Car 
p o u r comparer , décider et tou t 
s implemen t fa i re le point dans 
no t r e s i tuat ion f inancière , il fau-
dra al igner des ch i f f res . Notons 

en passant que cet exercice de-
viendra t rès intéressant si nous 
nous donnons la peine d'y goû-
te r ! 

Il f a u d r a aussi ê t re persévé-
ran t s ! Recommencer chaque fois 
que nous nous serons découragés, 
e t cela arr ivera . Il faudra revi-
ser nos prévisions, constater 
plus d ' u n e fois que nous nous 
sommes t rompés et cela au tan t 
de fois que nécessaire, jusqu 'au 
jour , où nous nous apercevrons 
que le budget ce n 'es t pas si 
diff ici le qu'on avait pensé ! 

U n b u d g e t d é f o n c é ! 
- U n budge t défoncé, cela arri-
ve souvent sur tout dans les dé-
buts, I l ne faut pas en conclure 
que le budget n 'est pas possible, 
n i ut i le parce qu 'un jour ou l'au-
t re nous ;,vons été dans l'obliga-
tion de s 'en écar te r . Il f au t se 
r ep rendre , c'est comme cela 
qu'on p rend l 'expérience des pré-
visions à fa i re . Ne soyons pas 
ce couple qui disait, le plus sé-
r ieusement du monde: C'est pas 
possible de fa i re un budge t ! 
La semaine dern iè re "on a été 
dans les honneurs" , ça nous a 
coûté $20.00. comment est-ce 
qu'on aura i t fait pour suivre no-
t r e budge t ? . . . il aurai t eu un 
moyen t rou" . Les couples qui 
fon t l eu r budget depuis un an 
ou deux, savent qu 'un budge t 
bien organisé prévoit une pet i te 
cachet te pour ces événements 
qu 'on ne peut pas tou jours pré-
voir longtemps d 'avance ! C'est 
une des récompenses que donne 
le budget , de pouvoir fa i re face 
à cer ta ines obligations sans pour 
cela ê t re obligé -de dire au lai t ier 
ou à l 'épicier: "At tendez à la 
prochaine paie." 

N o t r e b u d g e t a d e s e n n e m i s î 
Le premier ennemi de notre 

budget c'est nous mêmes, c'est-à-
dire notre paresse à penser, a 
peser les choses à leur juste va-
l e u r . . . notre peur de réfléchir 
qui nous fait voir des sacrifices 
p a r t o u t . . . On s'imagine que 
nous servir de notre gros bon 
sens, nous eu avons beaucoup 
pourtant, c'est quelque chose de 
bien difficile. 

L'ennemi No 2, c'est l'annonce 
qui nous casse les oreilles et nous 
éblouit à l'année longue et essaie, 
par tous les moyens, de nous 
faire croire qu'il n'y a pas de 
bonheur possible sans telle petite 
bière ou telle liqueur, telle au-
tomobile, tel genre de toilette ou 
d 'ameublement . . . ne soyons 
pas naïfs, pas "gogos" comme on 
dit. . Que les annonces soient 
pour nous des guides quand nous 
avons besoin de quelque chose, 
mais ne les laissons pas faire de 
nous des esclaves qui ne pensent 
que par «lies. Atteiitiou aussi aux 

solliciteurs qui ont toutes sortes 
de choses à offrir ! Ils font leur 
métier, personne ne peut les eu 
blâmer, mais sachons nous servir 
de notre tête et ne nous laissons 
pas coller toutes sortes de cho-
ses, car il faudra les payer et 
souvent sacrifier des choses 
essentielles pour cela. 

L'ennemi No 3, c'est le plus 
terrible, il vient prêter main for-
te aux deux autres et il est bien 
a g u i c h a n t . . . c'est le crédit trop 
facile. Quant on travaille, tout 
le monde veut nous vendre de 
tout à crédit! Prenons garde! 
Veillons ! Le crédit nous entraî-
ne à dépenser plus «jue nos 
moyens, c'est son premier défaut. 
Pensons-y comme il faut. Nous 
sommes-nous demandés déjà, 
pourquoi tant de gens cherchent 
à nous endetter? Est-ce pour 
nous rendre service ? Nous trou-
verons bien la solution, si nous 
y pensons un p e u ? Nous ne 
sommes plus d'âge à croire au 
Père Noël ! 

On se débat, et même on se 
bat, pour avoir un meilleur sa-
laire car nous en avons besoin, 
et de l'autre côté on s'arrange 
pour payer des frais de finance 
de toutes sortes, ce n'est pas lo-
gique, n'est-ce pas ? . . . 

Ce langage vous semblera 
peut-être dur à entendre. La L. 
O. C. ne vient pas pour autant 
blâmer la famille ouvrière ! La 
L.O.C., c'est un mouvement de 
familles ouvrières et les problè-
mes traités sont les siens. Un 
concours d'influences nous a fait 
une mentalité et il faut réagir. 
La solution à nos problèmes d'ar-
gent n'est pas dans le laisser 
aller, il faut agir chacun chez-sot 
en nous procurant le plus possi-
ble de vrais biens avec l ' a r g f i t 
dont nous d i s p o s o n s . . . en cul-
tivant notre sens de l'administra-
tion . . . notre intelligence. Il 
n'v a pas de raison pour Jju'un 
foyer ouvrier ne soit pas aussi 
logique, aussi pratique, dans son 
administration que n'importe 
quel homme d'affaire . . . Le bud-
get étire les piastres, c'est prou-
vé . . . l'expérience vous montre-
ra comment cela se fait. Pour 
beaucoup de familles, le budget 
en plus d'améliorer un peu la si-
tuation, permettra au moins, de 
savoir exactement, ce qui man-
que et c'est déjà beaucoup pour 
le travailleur, de savoir à quoi 
s'en t e n i r . . . on trouve dans 
cette connaissance le respect de 
soi-même et le stimulant pour 
travailler à améliorer notre sort. 
Nos syndicats compteraient moins 
d'indifférents, si chacun voyait sa 
situation telle qu'elle e s t ! 

C o n s e i l s p r a t i q u e s 
Des peti ts moyens pour faire 

I l y a quelques semaines, nous demandions aux lectri-
ces de la page "Travail et Foyer" des commentaires et 
des suggestions, pour leur page. 

Plusieurs femmes de syndiqués et travailleuses avaient 
promis de nous écrire. Un très petit nombre ont tenu leur 
promesse. Il est encore temps, envoyez vos lettres a "TRA-
VAIL ET FOYER", JOURNAL LE TRAVAIL, S227, BOUL. 
SAINT-LAURENT, MONTREAL. 

Madame Gauthier, d'Ahuntsic, nous a fait parvenir 
une lettre très sympathique, dans laquelle elle suggère un 
concours sur le budget. Sa suggestion paraîtra avec les 
autres que nous recevrons. Elle donne aussi son appré-
ciation du syndicalisme. "A MON AVIS, LE SYNDICALIS-
ME EST UNE EXCELLENTE CHOSE, A LA PORTEE DE 
TOU'S LES TRAVAILLEURS. SI NOUS VOULONS VRAI-
MENT AMELIORER NOTRE SORT, SI NOUS VOULONS 
OBTENIR UN JOUR PLUS DE CONFORT, N'HESITONS 
PAS A APPARTENIR A UN SYNDICAT, A LE SOUTENIR 
EN ASSISTANT AUX ASSEMBLEES ET EN ECOUTANT 
ATTENTIVEMENT CE QU'ON Y DISCUTE. SI CERTAINS 
POINTS SONT OBSCURS, N'HESITONS PAS A DEMANDER 
DES EXPLICATIONS. LES OFFICIERS DU SYNDICAT 
SONT LA, PRETS A Y REPONDRE. ILS SONT ADMIRA-
BLES." 

Ce témoignage d'une femme de syndiqué qui s interesse 
aux problèmes syndicaux et collabore dans la mesure du 
possible aux activités syndicales, est certainement intéres-
sant. Merci à Madame Gauthier d'avoir écrit, et esperons 
que d'autres suivront son exemple. 

Y a pas toujours 

du soleil... 
Un matin sans soleil. Une maisonnée enrhumée. Des comp-

te» de pharmaciens. Et, en même temps; un mari qui extérieu-
rement donne l'impression qu'il y a du soleil, que les enfants 
ne sont pas exécrables et que vous êtes au-dessus de vos af-
faires financièrement. Il n'en faut pas plus pour que la mamau 
réalise après la vaisselle du matin et même avant que la mau-
vaise rumeur est en elle, et que tout va de travers. 

Et, alors la journée est fichue. Car, ce n'est pas si facile 
que cela de garder sa patience à journée longue. Ce n'est pas 
aussi facile que le prétendent les paroles et les livres que passer 
à travers le quotidien de certains jours le sourire aux levres... 
et la joie au coeur . . . Ce n'est pas gratuit en tous les cas 

Quand dans la réalité d'une journée, sans soleil ni bonne 
humeur, la moindre remarque vous tape sur les nerfs, quanU 
vous apparaissent les petites imperfections de la maison, cette 
chaise qui n'a pas encore été arrangée, ces multiples dmgts des 
petits sur les murs, quand sans trop savoir pourauoi vous 
montez en épingle les petits défauts qui habituellenknt vous 
semblent anodins. Alors, n'en doutez pas une seconde, les ma-
mans, vous filez du mauvais coton et il vous faut changer d an. 

Il n'y a pas que je connaisse, de grand moyen infaillible 
nour faire revenir la bonne humeur d'une maman. Ce peut 
être à l'occasion d une bonne conversation avec le papa ou 
vous réalisez que lui aussi passe une période sans soleil ou 
encore un bon quart d'heure de jeu avec les enfants, ou ^ous 
aurez bien ri tous ensemble. Mais, je, crois que le n i« l l eu , 
remède est de vous accorder à vous-meme une petite sortie, nn 
oetit plaisir; flâner dans les magasins, rencontrer une amie, 
L ca n'y paraît peut-être pas, mais des semaines sans voir 
des'amies, sans sortir de la maison est peut-être 
de la bonne humeur, de la patience et du calme des mamans 
Une fois que nous avons réalisé cela, il s'agit de nous organiser 
pour que le soleil reste le moins longtemps absent, a 1 intérieur 
de nous en tous cas. 

K. o . 

le budget , aura ient t rouvé place 
dans cet te série de causeries. 
Mais on ne peut pas tout dire 
dans quelques minutes . Pour 
aider ceux qui ont saisi la valeur 
d 'un budge t familial , il y a un 
cah ie r fa i t exprès . . . on peut se 
le p rocure r chez ' les . membres de 
la L.O.C., dans les Caisses Popu-
la i res et dans les Coopératives de 
Consommation, le Syndicat des 
Employés de l 'Aluminium peut 
aussi en fou rn i r à ses membres . 

Au revoir , chers amis, après 
t an t d e foyers qui p ro f i t en t d 'un 
budge t familial , faites-en l 'expé-
r ience à vot re tour . Vous serez 
l a rgemen t récompensés de vos 
e f for t s . 

L e budge t coûte, mais le bud-
get r appor t e ! Bon succès ! 

EN V E N T E P A R T O U T 
d e p u i s P L U S DE 6 5 ANS_ 
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L ' A C T U A L I T E 

Sujets d'intérêt- pour les 
syndiqués de Canadian Vickers 

A propos des mises 
à p i e d 

C'est la période des mises à 
pied à la Vjckers et la semaine 
dernière, quelque 81 employés 
choisis dans tous les départe-
ments ont été avertis qu'il n'y 
tvait plus de travail pour eux. 
A ce sujet, nous voulons deman-
der aux membres de vérifier leur 
séniorité avant d'accepter une 
mise à pied finale de la compa-
gnie. La première cliose à faire, 
c'est de rencontrer les dirigeants 
de votre union ou de passer au 
bureau afin de vérifier les listes 
de séniorité car il peut arriver 
et il arrive parfois que la com-
pagnie, sans préméditation, ne 
respecte pas la séniorité de ses 
employés. 

Le miracle de 
l'automation 

Une machine automatique de 
plus d'un quart de mille de lon-
gueur et qui a cotité $2,500,000 
vient de réduire le coût de pro-
duction de moitié et de diminuer 
Ja main d'oeuvre requise de 25 
p. 100 sur les lignes d'assembla-
ge de la compagnie Plymouth. 
Le directeur de la f i rme qui a 
construit la machine automatique, 
M. Milton Cross, a ajouté que 50 
des 200 employés mis à pied ont 
été réembauchés dans d 'autres 
départements. General Motors et 
Ford ont aussi des machines sem-
blables, a-t-il précisé. 

Si vous êtes malade 
Les membres de l 'union sont 

priés de prévenir leur contremaî-
tre ou l'homme en charge de leur 
département lorsqu'ils sont ma-
lades et ne peuvent venir au tra-
vail. Lorsque vous n'agissez pas 

ainsi, la compagnie classe ceux 
qui sont malades dans la caté-
gorie de ceux qui sont absents 
volontairement de leur travail. 
Or l 'absentéisme est un facteur 
considéré lorsqu'il s'agit de fai-
re une mise à pied. . 

Un petit racket 
Si vous voulez être au mieux 

avec la petite créature détestable 
que vous connaissez, ne manquez 
pas d'acheter un des billets de 
hockey qu'elle dispense actuelle-
ment. Mais nous vous prévenons 
qu'il ne s'agit nullement des bil-
lets à 50 cents au bénéfice du 
club Canadien de la Vickers! 

Encouragez notre club 
Le club Canadien de la Vic-

kers a fait ses débuts par une 
brillante victoire de 6-1 contre 
les Blues du C.N.R., la semaine 
dernière. Nous nous permettons 
de vous demander d'encourager 
votre club à la victoire par votre 
présence. D'autant plus que le 
prix d'admission n'est que de 50 
cents et que cet argent sert à 
défrayer les dépenses du club 
qui est sous le patronage de l'As-
sociation Mutuelle des employés 
de Canadian Vickers. 

Des subsides... 
(Suite de la page 3) 

ciable. La Commission doit Ache-
ter beaucoup de matériel.. La 
taxe de vente suspendue dans 
ces cas, contribuerait encore. 

Il y a enfin sur le plan pro-
vincial l'Hydro/Québec. Une gran-
de partie du surplus accumulé 
par cet organisme provincial, soit 
$160 millions, provient de Mont-
réal. Pourquoi ne pas réduire le 
taux chargé à la Commission pour 
l'électricité qu'elle consomme? 

B) Sur le plan municipal: 
II est des organismes ou cor-

porations privées et publiques 
qui profitent largement et lu-
crativement du service de trans-
port en commun qui amène et 
déverse à leur portée des mil-
liers de clients, de spectateurs 
ou We partisans qui les enrichis-
sent et cependant ce» organismes 
ou corporations n'ont pas été ap-
pelés à partager le fardeau fi-
nancier de l'administration du 
service de transport en commun. 

Nous voulons parler des places 
d'affaires, des grands magasins, 
des théâtres, des cinémas et des 
stades sportifs. Il nous semble 
qu'il ne serait pas injuste de 
leur demander des subsides pour 
combler les déficits. 

Les représentants du cartel ont 
terminé leur mémoire en invi-
tant toutes les municipalités sou-
mises à la juridiction de la Com-
mission métropolitaine à se join-
dre et à se prévaloir de leur 
droit d'en appeler de la décision 
de la Commission du Transport 
à la Commission métropolitaine 
avant la date d 'entrée en vigueur 
de l'augmentation, soit le 3 dé-
cembre prochain. 

L'hon* A. Barrette (Suite de la page 1) 

dans les 
chec des négociations post-arbi-
trales la semaine dernière. 

"Les employés de la Domi-
nion Textile se sont prononcés 
aujourd 'hui en faveur de la grè-
ve dans les moulins de Drum-
mondville, Sherbrooke et Mont-
morency. Etant donné que les 
pourparlers et les procédures 
d'arbitrage durent depuis 1954; 
étant donné aussi l 'urgence de la 
situation, votre intervention im-
médiate notis semble indispensa-
ble." 

Les négociations 
A la suite de la sentence arbi-

trale Pettigrew dont nous avons 
donné de larges extraits la semai-
ne dernière et qui sanctionne le 
statu quo des conditions de tra-
vail et de salaire, des pourpar-
lers entre les représentants des 

deux parties n'ont abouti à au-
cun résultat car les offres de la 
Dominion -Textile équivalaient à 
une fin de non-recevoir parce 
que la compagnie n'a fait aucun 
effort sérieux pour rencontrer 
les demandes syndicales qui 
avaient été considérablement 
modifiées en vue d'en venir à 
un compromis honorable. 

La compagnie est prête à si-
gner une convention collective 
de trois ans avec un cent d'aug-
mentation en avril 1956, deux 
cents en décembre 1956 et 2 
cents en décembre 1957. L'al-
ternative, c'est de renouveler la 
convention actuelle sans change-
ment. 

Le cas de Magog 
Relativement au vote négatif 

enregistré dimanche a Magog, M . 

René Gosselin, président de la 
Fédération du Textile, nous a re-
mis la déclaration suivante : 

"A Magog, d'après les rensei-
gnements que nous avons reçus, 
les travailleurs ont voté en majo-
rité contre la grève à la suite 
de déclarations faites en chaire 
par deux des trois curés des pa-
roisses de la Ville. Si ces ren-
seignements sont exacts, cette 
intervention de la part de ces 
curés est inadmissible et contrai-
re aux intérêts des ouvriers de 
Magog. 

"A cause des conditions de tra-
vail pénibles imposées aux tra-
vailleurs par la Dominion Tex-
tile et vue la légitimité incon-
testable des réclamations ouvriè-
res, la place des curés dans ce 
différend ne doit pas être du côté 
de la compagnie." 

^ ^ ^ à e t f ê ^ f^eué c J t f i û ^ o c r a n t 
Le n o m b r e des personnes d é p a s s a n t la so ixanta ine s 'es t accru d e c i n q u a n -
t e - d e u x p o u r c e n t depu i s 1921 ! Ainsi vos c h a n c e s d ' a t t e i n d r e e t m ê m e d e 
dépasser 60 a n s a u g m e n t e n t c h a q u e a n n é e les progrès d e la s c i e n c e m o d e r -
n e vous a s surant u n n i reau d e vie p lus é levé e t d e m e i l l e u r s s o i n s m é d i c a u x . 

F a i t e s - v o u s e n sorte de vivre vos a n n é e s A D D I T I O N N E L L E S d a n s la s é c u -
r i té , s a n s ê tre à charge aux autre s? Vous e n aurez l ' a s surance e n a c h e t a n t 
D E S M A I N T E N A N T u n e 

RENTE SUR L'ÉTAT 
d o n t vous pourrez bénéf ic ier à 50, 60, 65 a n s o u à t o u t 
au tre âge. 
Il existe des m o d e s d e r e n t e q u i r é p o n d e n t aux beso ins 
part icul iers de c h a c u n . T o u t e p e r s o n n e d o m i c i l i é e a u 
Canada, âgée de 5 à 85 a n s , p e u t a c h e t e r u n e rente 
s u r l 'Eta t . 

I n f o r m e z - v o u s , — d è s m a i n t e n a n t , — d e la façon d e procéder p o u r vous 
assurer d u r a n t vos a n n é e s d 'act iv i té , u n revenu d e rétrai te garant i . C o n -
s u l t e z votre R E P R E S E N T A N T REGIONAL D E S R E N T E S (qui s e rendra 
c h e z vous au m o m e n t qui vous conviendra) , o u encore pos tez FRANCO 
le c o u p o n c i -après . 

C A N A D A 
M I N I S T È R E 

T K A V A I L 
0 U 

VEUILLEZ DEPOSER 
^ LE COUPON 

Â LA POSTE 

Au: Directeur, division des Rentes sur l'Étof, 

Ministère du Trovoil, Ottowo (FRANC DE PORT) Travail 
Veuillez m'expliquer uniment une rente sur l'État peut m'ossurer un revenu de 
retroite « peu de Irois. 

Mon Mom 
«./«../I».) 

Je demeurt i 

- Dole de mlssonce _ 

.Téléphone t g t (Il début di lo rente 

Je torapti que les renseignements tonnis seront considérés comme strictement confidentiels. 

VOTRE AVENIR EST ENTRE WS MAmSl 
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Textile m \M 
A plenary session of the C.C.C.L. Unions will be called, 

if necessary, in support of Dominion Textile Company work-
ers in mills at Magog, Sherbrooke. Drummondville and 
Montmorency. 

The Confederal Assembly of the C.C.C.L., which com-
prises elected representatives of the union's different 
Federations and members of the various Central Councils 
have announced their full support of the textile workers 
In their dispute with the Dominion Textile Company. This 
move is in preparation in the event of a stalemate being 
reached in the present ensuing post-arbitral negotiations. 
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The Confederal Assembly, 
a f t e r due study and consideration 
have arrived at the conclusion 
that the union's demands are 
fu l ly justified and that the sal-
aries paid by the Dominion Tex-
tile Company are insufficient to 
meet the standards of conven-
tional living, that working con-
ditions are among the most 
deplorable in this industry in the 
Province of Quebec, and that the 
éompany has never at tempted to 
improve these conditions despite 
arbitrat ion recommendations in 
the past. 

Under such circumstances the 
Confederal Assembly considers 
that the textile workers merit 
the i r full support, and in con-
.sequence the Assembly expressed 
its "ful l and total support to the 

workers of Dominion Textile 
Company, their unions and to the 
National Federation of Textile 
WorlserS (C.C.C.L.) who are 
represent ing the employees in 
post-arbitral negotiations." 

Fur thermore, according to a 
press relea.se by Mr. Andre Roy, 
assistant secretary general of the 
C.C.C.L., if a stalemate is reach-
ed in the. post-arbitral negotia-
tions, the Confederal Assembly 
authorizes the Executive of the 
C.C.C.L. to . convoke a plenary 
session of the union with a view 
of offering every assistance to 
employees ot Dominion Textile 
of which they are in need to 
secure salaries which will raise 
the worker's living standard and 
provide working conditions which 
will be more human. 

NEWS 
New Benefits For 
Hospital Workers 

Afte r long and difficult meet-
ings which lasted ten months an 
agreement has been reached 
between the employers of 15 im-
portant hospitals in Quebec and 
Levis. The institutions employ 
over 2,000 male workers who are 
members of the C.C.C.L. Unions. 
The agreement finalized will give 
this group of union members 
salary increases which total up to 
9 cents an hour, a social security 
plan, 8 paid holidays, a new 
grievance set-up and recognized 
seniority. Messrs Wilfr id Brous-
seau and Alexis Berube, business 
agent and president respectively 
acted for the union. 

* * * 

Injunction Against 
Tooke Brothers 

[n a judgment handed down on 
November 5 the Honorable Judge 
Leon La joie has awarded the 

- DIGEST 
C.C.C.L. employees of Tooke 
Brothers of Cap-de-la-Madeleine 
an injunction against the shirt 
manufactur ing company which 
forbids the company from intim-
idating union members in their 
union activities. The injunction 
will remain in force until No-
vember 22 at which time the 
union representatives will apply 
for an interlocutory injunction 
against Tooke Brothers. 
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* * * 

Arbitration With 
People's Stores 

The Retail Store Employees 
Union (C.C.C.L.) of Chicoutimi 
have signed the required papers 
of application for the setting-up 
of an arbitration tribunal in an 
at tempt to settle their dispute 
with People's 5c to $1.00 Stores. 
The company has refused to ne-
gociate in good faith with the 
union tor over a year and the 
demand for arbitration followed 
the fruit less meetings of négocia-
tion. 

* * * 

Annual Brief 
To Government 

The annual brief of the C.C. 
C.L. Union will be presented on 
December 16 to the Federal Ca-
binet at Ottawa. We have been 
informed by the Confederal As-
sembly that confirmation has 
been received f rom the Federal 
authorities. The brief will touch 
on many subjects affecting the 
workers including unemployment, 
amendments to the Unemploy-
ment Isurance Act, Income tax 
and the exploitation of Canada's 
natural resouices. 

Trai Fare 
Increases 

Labor's six representatives on 
City Council will sponsor a mo-
tion at their next session urging 
the city to file an appeal against 
tram fare increases which go 
into effect December 3. 

The next session of Council 
starts December 1. 

A joint delegation which includ-
ed the C.C.C.L. Unions represent-
ing organized labor's three main 
bodies visited Mayor Jean Dra-
peau on Friday last and asked 
for his help in fighting the fare 
increases. 

The Mayor agreed that a 
private motion would be a good 
idea but warned that the city's 
problems with the Montreal 
Transportation Commission would 
not be solved even if the fare 
increases weie prevented. 

"The Commission's faults go 
back to when the Commission 
was formed in 1951", he said. He 
criticized the system whereby the 
city was financially responsible 
for the MTC but did not have any 
authority over it. 

Councillor Louis Laberge, pres-
ident of the Montreal Trades and 
Labor Council and one of labor's 
six representatives on City Coun-
cil, said the private motion would 
be sponsored by all six members. 
.. .When warned that there would 
be no time to prepare an appeal 
before the Quebec Transporta-
tion Board, he commented that 
the city could by-pass its red tape 
for once and act immediately on 
the motion. 

He further added that the 
labor "cartel" would go before 
the Quebec Government next 
week to ask the province to con-
sider the advisability of subsid-
izing the MTC. 

Labor argued that high salaries 
was not the main cause for the 
increased fares and listed the 
names of 15 other Canadian cities 
which paid their public transport-
ation employees more than the 
MTC workers get. 

"It is far from our intention 
to blame the Commission for the 
mistakes of its predecessors" 
labor's brief to the Mayor said. 
"But it remains that the MTC 
now wants the passengers and 
the employees to pay for the sins 
of the past." 

Labor leaders said union mem 
bers will be asked to set up 
car-pools or walk to work if the 
unions did not receive favorable 
reaction to their protest. 

If workmen could organize 
car-pools during tram employee 
strikes they can do it again. 

Roger Mathieu of the Montreal 
Central Council of the C.C.C.L. 
actéd for our union. 

Items of Interest to W o r k e r s 
at Canadian Vickers L i m i t e d 

Memo To Members 
A lay-off is in progress at 

Canadian Vickers and some 81 
workers were laid off last week 
in all depar tments . If you have 
or are about to receive your lay-
off notice, please check your 
seniority s tanding with your 
Union immediately before ac-
cepting final clearance f rom the 
company. This is very impor-
tant to you as a protection to 
assure your in teres ts as the re 
are quite a few slip-ups made 
by the company when in the pro-
cess of laying-off their workers . 
Your seniori ty will always be 
assured if you contact your 
Union office immediately upon 
being laid-off. 

Automation "Miracle" 
A quarter-mile-long automatic 

machine, costing $2,500,000, has 
halved the cost of production 
and cut labour needed by 25% 
in assembling the engines fo r 
new Plymouth cars. Milton 
Cro.ss, head of the f i rm tha t 
made the new machine, said 50 
of the 200 workers former ly 
employed on the job have been 
shif ted to other work. General 
Motois and Ford have s imilar 
machines on order according to 
Cross. 

Reporting: Sick 
Our members- are asked to 

notify their foreman or charge 
hand, when they have the mis-
for tune to fal l sick. When an ill-
ness is not repor ted and you 
remain away f rom your job, 
the company classifies you as an 
absentee. In the case of a lay-
off, absenteeism is one of the 
major factois taken into con-

sideration against your at tendan-
ce record. 

Racket 
If you wish to "keep in good" 

with the "lit t le obnoxious crea-
ture" , you may find favor a n d 
keep in his good graces by pur-
chasing one of his hockey tickets 
and we are not re fe r r ing to hoe-
key ducats for Canadian Vickers 
hockey game.s! The little m a a 
is doing a "box off ice bus iness" 
with these tickets ot chance now 
that the regular N.H.L. season 
is u n d e r way. 

Warning: To Employees 
While on the disagreeable .sub-

ject of undercover tactics may 
we remind our fellow workers 
to keep away from the salaman-
ders in the slips. They a re being 
closely watched by our litt le m a n 
and his tall young assistant who-
se employment record lists h i m 
as "clerk", but whose real j o b 
is spying on workers under t he 
tutelage of his "boss", our l i t t le 
obnoxious creature. Land of t he 
" f r e e " and home of the brave . 
Wow!!! 

Support Youc Hockey 
Team 

Canadian Vickers hockey team 
got away to a flying s ta r t last 
week when they handed t h a 
C.N.R. Blues a t r imming by a 
score of 6-1. Members who a ra 
in teres ted in our national spor t 
should patronize these games. 
The tickets of admission sell f o r 
the nominal charge of 50 cents 
each. The hockey team is spon-
sored by the M.B.A. and y o u r 
price of admission helps de f ray 
expenses. 

Lauds Unionisms 
Accomplishment 

Why do people not only live longer now than they used 
to, but also "stay younger"? That was one of the questions 
explored last week at a convention in Baltimore, Ohio, of the 
Gerontological Society, composed of leading doctors and scien-
tists specializing in the problems of old folks. 

"THE 40 HOUK WEEK AND PAID VACATIONS HAVE 
A DEFINITE BEARING ON TODAY'S LONGEVITV," SAIO 
PROMINENT DOCTOR IRVING LORGE. "THE OLD GO TO 70 
HOUR WORK WEEK, WITHOUT VACATIONS, PERMITTED 
THE BODY LESS TIME TO REST, WITH THE PvESULT 
THAT IT WORE OUT FASTER." 


